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Depuis vingt-cinq ans que les bles sent achetes par la

Confederation, les grenettes ne sont guere utihsees comme telles.

Elles risquent de disparaltre peu ä peu.
II convenait de rappeler les vieux usages, qui avaient leur

poesie, et qui seront bientot oublies.

Quant aux halles — qui servaient d'entrepots generaux —
elles sont remplacees par des entrepots importants de la
Confederation et des particulars. Elles avaient leur raison d'etre

avant la construction des chemins de fer, alors qu'il fallait
enmagasiner des marchandises en prevision des annees maigres.

Depuis une centaine d'annees, une evolution considerable
s'est produite dans ces domaines.

E. Gavillet.

Le bureau
des diligences du canton de Yaud

ä Geneve en 1817

Avant 1804, ll y avait cinq arrondissements postaux : Bale,

Zurich, Saint-Gall, Schaffhouse et Berne. Le canton de Vaud

dependait de l'arrondissement de Berne.
Dans le canton de Vaud, des difficult« surgirent avec la

famille Fischer, qui voit d un mauvais ceil la creation des postes.
Ordre est donne ä MM Fischer d'avoir ä cesser le service dans

le canton pour le Ier avnl 1804.

Le 24 mai de la meme annee, un decret instaure dans le canton
de Vaud la mise en regie des postes et messagenes.

C'est en 1819 que 1'idee vient au Conseil d'Etat d'etabhr

une poste aux chevaux.
Le 12 juin 1819, le Grand Conseil prend un decret par lequel

le Conseil d'Etat est autorise a organiser provisoirement l'admi-
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nistration de ces postes. Et, des octobre 1819, la poste aux che-

vaux est etabhe :

de Jougne k Bex, par Lausanne ;

de Geneve a Lausanne ;

de Ferney ä Coppet;
des Rousses ä Nyon, par Saint-Cergue.

Cela dure jusqu'au 31 mars 1849, date ä laquelle la regie cesse

ses fonctions.
Grace ä l'obligeance de M. le professeur Mottaz, que nous

remercions ici, nous avons pu consulter les brochures que
Marc Henrioud a consacrees ä la question des postes.

Le sujet traite dans cet article est relatif a la creation d'un
service de poste aux chevaux entre Geneve et Lausanne, qui
date de 1817, pour les premiers pourparlers.

Ce service a ete instaure sur l'initiative des Messageries et

postes du canton de Vaud, et venait par consequent concurrencer
le service de MM. Fischer.

** *

C'est dans le Registre du Commerce que nous avons puise les

renseignements suivants sur ce sujet.
Le 2 octobre 1816, le Conseil d'Etat de Geneve donne connais-

sance a la Chambre de commerce d une «lettre qu'il a repue
de la Regie generale des Postes et Messageries du Canton de

Vaud »1.

Apres avoir delibere sur la question de responsabihte " exigee
de son Bureau » ainsi que sur la dependance des Tnbunaux
genevois, «la Chambre charge Messieurs Viollier et Duclou de

carrespondre avec Monsieur Vidier de Lausanne»2, ahn de

s entendre au prealable.
Quelques mois passent.

1 Reg. du Commerce, A. 10, fo. 38 (Archives d'Etat de Geneve).
2 Id.
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Le 4 juin 1817, M. Duclou donne «lecture dune lettre de

M. Vidier au sujet des Messageries du Canton de Vaud » x.

Toutes les difficultes seront levees, mais M. Duclou doit
auparavant preparer « un extrait des Reglements du Canton de

Vaud » relatif ä cet objet et ecrire ä M. Vidier.

Le 30 juillet 1817,« M. Duclou soumet ä la Chambre un projet
de Reglement pour la Messagerie du Canton de Vaud » 2.

La Chambre de commerce l'examine en detail et y apporte
quelques modifications. Elle adopte ce projet avant de le sou-
mettre ä la sanction du Conseil d'Etat et « eile prie M. Odier
ancien syndic, de le proposer ä l'acceptation de la Regie du
Canton de Vaud » 3.

Le 3 novembre, M. Odier donne communication «d'une
lettre de M. Vidier au sujet du Reglement de leurs diligences ».

Ayant edmis une modification et le reglement definitivement

mis au point, on prit la decision « de la porter au Conseil d'Etat
avec priere de le rendre executoire ».

Enfin, le 7 novembre, Nob. Odier, ancien syndic, donne
lecture au Conseil « du Reglement pour le Bureau des Diligences
du Canton de Vaud etabli a Geneve ».

« II est approuve en tout son contenu tel qu'il sera consigne
dans le Registre des Reglemens. 4 »

Deux copies sont faites dont l'une envoyee au canton de Vaud
et l autre deposee au Bureau des diligences ä Geneve.

** *

Examinons en quoi consiste ce reglement. II comporte sept
articles :

L'article premier donne l'autorisation requise pour etablir

un service de diligences, c'est-ä-dire l'agrement du Conseil

d'Etat.

1Reg. du Commerce, A. 10, fo. 51.
2 Id.
3 Id., A. 10, fo. 52.
4 Registre du Conseil, 1817, T. II, fo. 614 (Archives d'Etat de Geneve).
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L'article 2 present l'usage de tanfs fixant le prix du transport
des voyageurs et des effets quels quils soient.

L'article 3 concerne l'affichage de ces tarifs au Bureau de

la ddigence, tandis qu'un exemplaire «restera depose ä la

Chancellerie »1.

Ce tarif n est valable que s'il est vise et paraphe par un des

secretaires d'Etat.

L'article 4 interdit « expressement de faire payer plus que les

prix portes au tarif », sinon les contrevenants seront poursuivis
« comme contrevenans aux reglements de police » et, en cas de

recidive, on leur retirera leur p ermission 2.

L'article 5 reserve le droit exclusif de 1 Administration des

postes de transporter les lettres et interdit le transport illicite
de celles-ci par les diligences.

L'article 6 recommande l'octroi de re^us pour les objets
confies aux diligences, avec « mention du poids et de la valeur
de l'objet»3.

Enfin l'article 7 rend responsables les entrepreneurs des

diligences « des objets qui leur sont confies » 4.

** *

II faut considerer ce reglement comme l'embryon de la

legislation sur les transports. Le principe reste le meme, l'usage de

tarifs etant toujours en vigueur.
Nous n'avons pas retrouve les relais de cette diligence, mais

ll est probable qu elle allait de Geneve a Lausanne en desservant
les localites le long de la cote.

C'etait le premier pas en avant vers le progres que devaient

connaitre les transports en commun des 1850.

Gustave Dolt.
1 Registre du Commerce, A. 10, fo. 3.
2 Id.
3 Id.
1 Id., A. 10, fo. 44.
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